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29. Conformement aux prescriptions du Reglement 
publie par la Commission I. et R. une medaille speeiale 
est crdee sous la ddsignation de „Medaille pour l’Art“ 

afin de recompenser les productions remarquables dans 
le domaine des Beaux-Arts. 

Un Jury international aura pour mission de desi- 
gner les oeuvres auxquelles eette medaille sera attribuee. 

Les artistes qui desireraient rester liors concours 
sont invites a en informer le Commissariat General dans 
leurs demandes d’admission. 

30. Les Commissaires Gdneraux du Gouvernement 
frangais sont seuls charges des soins du classement et 
de la mise en place des oeuvres d’art envoyees par leurs 
nationaux. 

COMMISSARIAT GENERAL. 

Bureau de la Commission frangaise ä Yienne, 

Toutes les dispositions seront prises k Yienne par 
les Commissaires Generaux du Gouvernement Frangais, 
dans l’interet de leurs nationaux. 

Un Bureau special sera organise dans la Section 
frangaise meme, comme aux Expositions internationales 
de Londres en 1871 et 1872, pour recevoir les Commu¬ 
nications des exposants, faire droit k leurs reclamations, 
faciliter leur sejour a Vienne, leurs relations avec le 
public, la vente des oeuvres d’art et des produits indu- 
striels exposes, ainsi que le recouvrement des fonds. 

Les Dossiers de chaque exposant, classes par 
groupe et par ordre alphabetique et renfermant les 
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